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Niger, Ouganda et Tunisie : projet de .rBsolution révisé 

Le Conseil de técurité, 

Ayant exau&& 1s situation ~101 Namibie, 

Ayant entendu toutes les déclarations faites devant le Conseil, 

Tenant compte de la déclaration du Président du Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, 

Tenant coup& de la d&laration de M. Peter Meushihaage, secrétaire aux , 
reb&lOnS etrangères le la Smuth West Africe People's Organizatioa, 

Tenant comte des déclarations des ministres des affaires btran&res mandatéa 
par l'Organisation de l'unité africaine et le mcuverr.ent des pays non alignéa, 

Ammt examiné le rapp8x-t du Sec&taire g6néti pub195 sous la cote S/14333, 
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Réaffirmant ses résolutions 276 (1970), 283 (WO), 385 (19761, 431. (1978), 
432 (1978) 435 (1978) et 439 (19781, ainsi que les autres résolutions et décisions 
pertinente: du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale sur la question de la 
Namibie, 

Réaffirman&t~ la responsabilité juridique qui incombe 3 l’Organisation des 
.NN~~ons Unies a l'égard de ;a ilamibie aux termes des r&olutions 2145; (XXI) et 

Ifl-V) de l'Assemblée genérale, \o 

Condamnant énergiquement l’Afrique du Sud pour son refus persistant d’appliquer -- 
les r&olutions et décisions de l’Organisation des Rations Unies relatives $ la 
question de la Xacubie, 

Déplorant vivement la politique des Etats qui,malg& les déCisiOn8 pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unie8 et l'avis consultatif rendu par la Cour inter- 
nationale de Justice le 21 juin 1971, continuent de coopérer avec l’Afrique du Sud 
en ce qui concerne son adhnistration illégale en Uamibie, 

D&&rant en outre le fait que ces Etats continuent d’entretenir avec l'Afrique 
du Sud des relations diplomatiques, éeonamiques, consulaires et autres, de mihe 
qu’une collaboration militaire et stratégique, qui ont toutes pour effet de soutenir 
et d'encourager l'Afrique du Sud dans son attitude de défi 2 l'é@rd de 
l'organisation des Nation8 Unies, 

efondément préoccyp6 par la situation critique créée 3 l'heure actuelle par 
l’Afrique du Sud & l’interieur e'ü autour de la Namibie, qui constitue une grave 
rupture de la paix et de la sécurité internationales, 

Agissant en conséquence en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

1. R6afPirme les droits inaliênables du peuple namibien a l'auto&terniaation, 
h la libertg et & l'indépendance nationale dans une Namibie unie cosngrenant 

e lsr 2les Penguin et les autre6 S3sa sit es au large des cbtse, 
Nations Unies et aux r 

atPt&G.euree du C 
qwetion de la lamibie; 

eisw eslonialisto et sa politique3 
paix et de la sécurit6 internationales : 

f .e. 
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4. r>Lcide que tous les Etats rompront toutes relations diplomatiques, 
consulaires fiommerciales avec l'Afrique du Sud; 

5. -- D&ide que, pour servir l'objectif qui est de mettre fin 3 l'occupation 
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud conformément aux rdsolutions et 
décisions de l'Organisation des Nations Unies, tous les Etats empikheront : 

a) L'importation sur leurs territoires de toutes marchandises et de tous 
produits en provenance d'Afrique du Sud et de la Namibie ill6galement occupée et 
exportbs d'Afrique du Sud et de la iiamibie illé&alexnent occupée npr& la date de la 
présente résolution (que lesdites marchandises ou lesdits produits soient destinés 
à être consommés ou traités sur leurs territoires et soient importés ou non sous 
contrôle douanier et que le port ou tout autre lieu où ils sont import&s ou 
entreposés bénéficie ou non d'un statut juridique spécial concernant les importations 
de marchandises); 

b) Toutes activités réalisées par leurs ressortissants ou sur ltturs 
territoires qui favoriseraient ou ont pour objet de favoriser l'exportation de toutes 
marchandises ou de tous produits en provenance d'Afrique du Sud et de la Namibie 
occupée ainsi que toutes transactions réalisées par leurs ressortissants ou sur leurs 
territoires concernant toutes marchandises ou tous produits en provenance d'Afrique 
du Sud et de la Namibie occupée et exportés d'Afrique du Sud et de la luamibie 
otxupée aprks la date de la présente résolution, y compris, en psiticulier, tous 
transferts de fonds à l'Afrique du Sud et 2 la Namibie occup8e aux fins d'activit& 
ou de transactions de cette nature; 

Cl L'expêdition par navires ou aéronefs ixuatriculés chez eux ou affrétés 
par leurs ressortissants ou le transport (sous contrôle douanier ou non) par tous 
moyeA5 de transport terrestres tf travers leurs territoires de toutes marchandises 
ou &a tous produits en provenance dtAMque du Sud et de la Namibie occuuée et 

Afrique du Sud et de la ?!smibie OC~~T& aPr% 9s date de ?a pr&ente 



s/1446o/Rev.l 
Français 
Page 4 

e) Ltexp6ditian par navirea ou a&onefs immatriculés chez eux ou affrétés 
par leurs resaortisaante ou le transport (sous contrôle douanier ou non) par tous 
mayens de transport terreatrea b travers leurs territoires de toutes lesdites 
marchandises ou de tous lcerdits produits envoy6e a toute personne ou $ tout 
organisme en Afrique du Sud et en Namibie occupbe ou & toute autre personne 
ou tout autre organisme aux fins d'activit& industrielles ou commerciales menées 
en Afrique du Sud et en Namibie occup6e ou dirigdes d'Afrique du Sud et de 
la Namibie occupée; 

6, D&cide que les Etats, sans exception, ne mettront 2 la disposition du 
régime illêgal en Afrique du Sud et en Namibie occupée, ni d'aucune entreprise 
commerciale, industrielle ou publique, y compris les entreprises de tourisme, en . . Afrique du Sud et en Narmbie occupée, aucun fonds 3 investir ni aucune autre 
ressources financière ou économique et empêcheront leurs ressortissants et toutes 
personnes se trouvant sur leurs territoires de mettre à la disposition du régime 
ou de toute entreprise de cette nature de tels fonds ou de telles ressources et 
d'envoyer tous autres fonds ?i des personnes ou des organismes en Afrique du Sud et 
en Namibie occupée, & l'exception des paiements correspondant uniquement à des 
pensions ou a des fins strictement médicales, humanitaires ou éducatives ou 8: la 
fourniture de matériaux d'infornustion et, dans des circonstances humanitaires 
spéciales, de denrées alimentaires; 

7. D6cide q .\. tous les Etats empêcheront l'entrée sur leurs territoires, 
salif pour des raison exceptionnelles de caractère humanitaire, de toute personne 
titulaire d'un passeport de l'Afrique du Sud, quelle que soit la date de sa 
délivrance, ou porteuse d'un prgtendu passeport d6livr6 par l'administration 
illégale de l'Afrique du Sud en Namibie ou en son nom: 

0. Demande 4 tous les Etstç d'interdire 5 leurs ressortissante tout 
e en -du Sud et es Namibie occupée, y compris à des fins touristiques, 

sportives ou d'dchangea mientifiques et culturels 

correspondances avec toutes c 
~~tr~c~~~ en Afrique du Sud et en lamibf 
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11. D6cide que les Etats, 88ns exception, n'accorderont à laure ressortissants 
ou aux aocxda leur L %ionalft6 qui ne sont pas placées sous leur contrôle 
direct aucun prêt officiei, aucune garantie de credit et aucune autre forme d'appui 
financier qui serait utilis8 pour faciliter les rapporta ou les bchangas cormnerciaux 
avec l'Afrique du Sud et la Namibie occupée; 

12. Décide que tous les Etats veilleront $ cc que les soci&&s et autres 
entreprises cammcrciales appartenant à l.'EXat ou plachs sous son contrôle direct 
ne prockdcnt & aucun nouvel investissement en Afrique du Sud et en Nekbie occupée; 

13. chide que tous les EXats adopteront les mesures appropriées pour 
interdire 'a leurs ressortissants ou aux sociétt&s de leur nationalité qui ne sont 
pas placées soua leur contrôle direct d'effectuer des investissements ou d'acquérir 
des concessions en Afrique du Su+ et en Namibie occupée et, à cette fin, 
n'accorderont 2 de tels investissements aucune protection contre les demandes 
d'indemnisation et de réparakion 6ventuellcs d'un futur gouvcrnuncnt 18gal de la 
Namibie; 

14. Demande h tous les Etats de prendre toutes autres mesures possibles, 
en vertu d;l'ATFLticle 41 de la Charte des Nations Unies, pour mettre fin à 
l'occupation illégale de 3.8 Nsmibie et assurer son indépendance v&ritable confor- 
mémcnx aux résolutiow3 pertinentes du Conseil de sécurité; 

15. Demande à tous les Etats de veiller à ce que leurs législations nationales 
prévoient des sanctions pour les vialations des dispositions de la présente 
résolution; 

16. Demande ?3 tntls les E%ste d'appliquer, conformément & 1'Article 25 et au 
?aragraphe6de-l'Frticle 2 de la Charte des Nations Unies, lca dispositions de la 
présente résolution et leur rappelle qce tout Et;at q*ri manquerait ou refuserait 
de le faire vi&??rait la Chtie; 

aux institution5 5pbci~i5b55 de preradre toute5 les 
s85 pc3ur argPriquer lar prQmmt5 rh3olutisn; 

re coïBpta au CO 
d 18 - _ __,_,. __ --a ; 

20, .&3i de Za qu 


